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ELEMENT MATERIALS TECHNOLOGY    

CONDITIONS (Canada)

1. Formation des contrats 
1.1 Les présentes conditions (« Conditions ») ainsi que tout devis, 

proposition de prix, ou estimation ou devis (« Devis ») fournies par ou au 
nom de la Société (comme défini ci-dessous) s'appliquent à tous les 
contrats de prestation d'essais, d'étalonnage ou de tout autre service 
(« Services ») exécutés par Element Materials Technology Canada Inc. 
(la « Société ») qui fournit les services envisagés aux présentes pour le 
compte d'un client (le « Client »).  

1.2 Les présentes conditions remplacent et annulent toutes les conditions 
contenues ou mentionnées dans les bons de commande et les 
acceptations de devis ou de spécifications du Client et prévalent sur toute 
modalité ou condition incompatible contenue ou mentionnée dans la 
confirmation de commande établie par la Société, toute disposition 
découlant implicitement de la loi (sauf si la loi en question ne peut être 
exclue), tout usage, toute pratique ou habitude commerciale de la 
Société.  Toute phrase comprenant les termes « y compris », 
« incluant », « en particulier » ou toute expression similaire doit être 
interprétée comme un exemple ne limite en aucun cas la portée des 
termes précédant ou suivant ces expressions. 

1.3 Les Devis oraux ou écrits sont valables soixante (60) jours à compter de 
leur date d'émission et la Société peut les retirer à tout moment. Aucun 
Devis de la Société ne doit être considéré comme étant une offre de 
passer un contrat avec toute personne et aucun contrat ne doit se former 
sans correspondre à la sous-condition 1.4. 

1.4 Un bon de commande ou une acceptation de Devis par le Client 
constitue, de la part du Client, une offre d'achat des Services mentionnés 
dans le Devis pour lequel les présentes Conditions s'appliquent.  Aucune 
offre du Client ne peut être acceptée par la Société hors du cadre d'un 
accord écrit émis et exécuté par la Société ou (avant cela) par la Société 
qui commence la prestation des Services, au moment où un contrat pour 
la prestation et l'achat desdits Services est établi, en vertu des présentes 
Conditions (le « Contrat »).  

1.5 Aucune acceptation ou reconnaissance - y compris si rédigée ou signée 
par la Société - d'un bon de commande du Client ou de toute autre 
document relatif aux Services ne constitue une acceptation d'aucune 
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débauchée avant son départ. Le Client reconnaît que cette disposition est 
une condition juste et raisonnable visant à compenser la valeur probable 
de la perte subie par la Société. 

4. Services  







T&Cs – July 2020 Page 5 de 7 

La renonciation par l'une des deux présentes parti
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cadre des Services (i) vers une 


